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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique a l'egard des retraites
Question écrite n° 49491

Texte de la question

M. Christian Vanneste appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur
et de la recherche sur le probleme de la retraite des maitres de l'enseignement prive sous contrat. L'article 15 de
la loi no 59-1557 du 31 decembre 1959 a pose un principe de parite des « conditions de cessation d'activite »
entre les maitres de l'enseignement prive lie a l'Etat par contrat et les maitres titulaires de l'enseignement public.
Ces termes indiquent clairement que le legislateur a entendu aligner progressivement les conditions de
liquidation des pensions de retraite entre les deux professions, ce qui n'a pas encore ete totalement realise. En
consequence, il lui demande quelles solutions pourraient etre envisagees afin de mettre fin a ce decalage
injustifie.

Texte de la réponse

L'article 15 de la loi no 59-1557 du 31 decembre 1959 modifiee n'institue la parite qu'en matiere de « conditions
de cessation d'activite » et non de niveaux de cotisations et de prestations de retraite. Les reponses aux
questions ecrites (Journal officiel du 2 decembre 1996) ne peuvent etre que confirmees dans la mesure ou elles
ne portent pas interpretation de la disposition legislative precitee mais s'inscrivent dans le strict cadre qu'elle a
defini.
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